
KIT DE PUBLICITÉ

 

en collaboration avec

PROGRAMME SPÉCIFIQUE  RÉSEAU RURAL NATIONAL

C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires

Le FEADER contribue au développement des territoires ruraux et à un secteur agricole et forestier plus  
équilibré, plus résilient face au changement climatique, plus compétitif et plus innovant au travers des 3 objectifs suivants : 

1. Favoriser la compétitivité de l’agriculture 

2. Garantir la gestion durable des ressources naturelles et la mise en œuvre des mesures visant à préserver le climat

3. Assurer un développement territorial équilibré des économies et des communautés rurales, notamment la création  
et la préservation des emplois existants

Bénéficiaire du FEADER, vous devenez à présent l’ambassadeur des programmes européens. Informez le  
public, votre entourage, vos partenaires, vos collaborateurs… et toutes les personnes touchées par votre  
projet, afin de faire connaître à tous les citoyens l’impact direct des fonds européens sur notre vie quotidienne.

Ce kit vous donnera toutes les clés pour répondre  
à votre obligation de publicité tout en valorisant votre projet. 

Celui-ci a été réalisé dans le cadre du programme spécifique Réseau rural national -RRN- dont les objectifs sont les suivants :

1. Accroître la participation des parties prenantes à la mise en œuvre de la politique de développement rural

2. Améliorer la qualité de la mise en œuvre des programmes de développement rural

3. Informer le grand public et les bénéficiaires sur la politique de développement rural et les possibilités de financement

4. Favoriser l’innovation dans le secteur de l’agriculture, de la production alimentaire et de la foresterie ainsi que dans les zones rurales

Votre projet vient d’être sélectionné pour bénéficier d’une aide  
au titre du Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER).

Vous faites à présent partie des bénéficiaires des 11,4 milliards d’euros de FEADER  
consacrés en France au développement rural pour la période de programmation 2014-2020.



Les affiches, panneaux, plaques et sites web comportent la description du projet et à minima les informations précisés dans le point 1.  
Ces informations occupent au moins 25 % du panneau, de la plaque ou du site web. Les publications et les affiches contiennent :

- une indication claire, sur la page de titre, de la participation de l’Union, selon les règles énoncées ci-après ;
– les références de l’organisme responsable du contenu de l’information ;
– les références de l’autorité de gestion du programme concerné.

Lorsque votre projet bénéficie d’un soutien  
dans le cadre des actions financées par LEADER

Lorsque votre projet s’inscrit dans le cadre du PEI pour 
la productivité et le caractère durable de l’agriculture

L’obligation en matière de publicité fait partie des engagements que vous avez signés dans la demande d’aide et dans la convention  
d’attribution d’aide. Le respect de ces obligations sera vérifié : 

- lors de l’instruction de vos demandes de paiement 
- lors des contrôles sur place
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1 / Sur tous documents ou supports réalisés dans le cadre de votre projet : plaquettes, diaporama, rapports d’activité, stand, inauguration, 
conférence de presse, etc…, vous apposez :

OBLIGATIONS DE PUBLICITÉ 
VOS OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ POUR LE FEADER

L’emblème de l’Union européenne avec la référence au sou-
tien du Fonds Européen Agricole pour le Développement 
Rural : l’Europe investit dans les zones rurales

2/ Sur votre site Internet professionnel (lorsque celui-ci existe et 
qu’un lien peut s’établir entre ce site et le projet financé), vous décri-
vez de manière succincte votre projet, sa finalité et ses résultats et le soutien 
financier apporté par le FEADER et l’Etat.

4/ Si vous êtes un groupe d’action locale (GAL), vous apposez une plaque 
explicative dans les locaux du GAL financés par Leader.

3/ Si votre projet bénéficie d’un soutien public total supérieur  
à 50 000 € (FEADER et aides nationales), vous apposez une affiche  
(dimension minimale A3) ou une plaque présentant les informations sur le projet, 
mettant en lumière le soutien financier apporté par l’Union en un lieu aisément 
visible du public. Des dispositions spécifiques peuvent s’appliquer pour chaque 
programme de développement rural en fonction du type de projet.

5/ Si votre projet bénéficie d’un soutien supérieur à 500 000 €,  
vous apposez en un lieu aisément visible au début de l’opération, un panneau 
temporaire de dimensions importantes pour toute opération de financement 
d’infrastructures ou de constructions.

Au plus tard trois mois après l’achèvement des travaux, apposez une plaque ou 
un panneau permanent de dimensions importantes. Ce panneau comporte le 
nom et l’objectif principal de l’opération et met en évidence le soutien financier 
de l’Union Européenne.  

Ces logos sont téléchargeables ici

Les conseils régionaux, en tant qu’autorité de gestion des programmes de développement rural sont responsables de la mise en place des  
obligations de publicité propres à chaque programme. Le présent kit de publicité rappelle les grands principes communs à tous les programmes.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les kits de publicité sur les sites internet des Conseils régionaux dédiés aux Fonds européens.

Lorsque votre projet est financé dans le cadre du Programme spécifique Réseau Rural National vous apposez également les logos suivants :

la « Marianne » 

symbolisant le soutien apporté par le Ministère de l’agriculture de l’agroalimentaire  
et de la forêt et le Commissariat général à l’égalité des territoires

le logo du Réseau Rural National

VOS OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ POUR LE RRN

https://www.reseaurural.fr/le-reseau-rural-francais/les-actions-de-communication/boite-logos


Auvergne-Rhône-Alpes

Corse

Hauts-de-France

Normandie

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bourgogne-Franche-Comté

Grand Est

Île-de-France

Nouvelle-Aquitaine

Réunion

Bretagne

Guadeloupe

Martinique

Occitanie

Centre-Val de Loire

Guyane

Mayotte

Pays de la Loire
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Retrouvez ici les 18 déclinaisons : 12 régions de France métropolitaine, auxquelles s’ajoutent la Corse et les cinq régions d’outre-mer (dont le  
département de Mayotte et les collectivités uniques de Guyane et de Martinique)

LOGO RÉSEAU RURAL 
DÉCLINAISONS REGIONALES

Ces logos sont téléchargeables ici

Ces logos régionalisés sont disponibles : 

- en version Haute défintion,

- en version Basse définition, 

- en version vectoriel.

https://www.reseaurural.fr/le-reseau-rural-francais/les-actions-de-communication/boite-logos
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Première page d’une étude 
ou autre support

Affiche Panneau

EXEMPLES 
EXEMPLES D’UTILISATIONS

Référence de l’organisme responsable du contenu de l’information :

Autorité de gestion du programme : Conseil Régional Bretagne

Nom du programme : PDR BRETAGNE 

Bénéficiaire :

Nom du projet :

Montant du soutien apporté par le FEADER :

Description du projet : Cras quis imperdiet tellus. Cras imperdiet, ipsum vitae feugiat 

volutpat, nulla magna semper est, eget commodo nibh risus ac velit. Donec scelerisque nisl sed ipsum 
cursus consequat. Donec sed tellus neque. Proin interdum eleifend dapibus. Proin fringilla tellus quis 
purus viverra laoreet. Phasellus dapibus convallis nibh at tristique. Nullam ut magna in nisi condimentum 
cursus eget eu arcu. Cras eu sodales augue. Aenean tristique 
quam ut molestie ornare. Praesent vitae arcu vel ligula ultrices 
interdum. Phasellus in elementum sapien. Praesent a 
condimentum elit. Proin fringilla tellus quis purus viverra laoreet. 
Phasellus dapibus convallis nibh at tristique. Nullam ut magna in 
nisi condimentum cursus eget eu arcu. Cras eu sodales augue. 
Aenean tristique quam ut molestie ornare. Praesent vitae arcu 
vel ligula ultrices interdum. Phasellus in elementum sapien. 
Praesent a condimentum elit.

Résumé citoyen

Mise en œuvre du programme spécifique du Réseau rural 
national (PSRRN) : résumé à l'intention du citoyen 

 État d’avancement à l’automne 2016

Le Réseau rural national : 
caisse de résonance des projets en matière de développement rural

 Le Réseau rural national, pour qui ? Pourquoi ? 

La notion de territoire rural dépasse une simple définition géographique ou démographique. Les acteurs des territoires 
ruraux inventent au quotidien des solutions face aux enjeux actuels de développement. Pour reprendre les propos du 
géographe Martin Vanier lors du séminaire national du 29 juin dernier, « être des espaces de moindre densité, constitue une 
ressource essentielle, pas seulement une contrainte, et l’espace rural peut être vu comme le trésor spatial d’une société 
métropolisée.» 

L’idée de réseau rural est une initiative européenne qui vise à valoriser, échanger, informer pour faire caisse de résonance 
de toutes les initiatives en matière de développement rural.

Dans ce cadre, le Réseau rural national (RRN) contribue aux réflexions et débats sur les territoires ruraux et les politiques 
utiles à leur développement. Il organise des échanges entre acteurs et valorise les pratiques locales pertinentes en lien 
avec les réseaux ruraux régionaux. Enfin, il est en relation avec le Réseau européen de développement rural (ENRD), aux 
côtés des autres États membres. Gouvernance alimentaire locale, agro-écologie, économie circulaire, économie sociale et 
solidaire, lien urbain-rural, telles sont les principales problématiques partagées autour desquelles le RRN facilite la rencontre 
des acteurs impliqués dans le développement durable des territoires ruraux (élus, administration, associations, syndicats, 
entreprises…)

En introduction au séminaire, le Ministre a rappelé le sens du
Réseau rural : « le monde rural, contrairement aux idées reçues,
c’est l’avenir. Il faut l’affirmer à travers des projets liés à
l’environnement, aux énergies renouvelables, aux mutations de
l’agriculture et de l’agro-écologie. » Le Ministre poursuit « notre 
ambition pour la ruralité c’est la modernité de ces territoires : les
aménager c’est important, mais notre premier objectif, c’est la
vie dans cet espace rural, les réponses que nous sommes en
mesure d’apporter aux besoins que les gens expriment
localement. Cela passe en somme par du partage, de l’ambition
collective et plus de solidarité ». En cela, le Réseau rural est un
outil qui doit être utile à la préparation de l’avenir dans les
territoires ruraux.

Ce projet est cofinancé par le Fonds Européen 
Agricole pour le  Développement Rural.  
L’Europe investit dans les zones rurales. 

Aménagement d’un bâtiment 
d’exploitation agricole

Maître d’ouvrage : Lorem Ipsum - Maître d’oeuvre : Dolor sit amet

Durée des travaux : 7 mois - Fin des travaux estimée au : 30 décembre 2016

Coût total de l’opération : 200.000 €
Participation financière : Union européenne - Neque porro - Nunc vitae

Page web



C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires
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Pour en savoir plus

Sur le réseau rural national 
www.reseaurural.fr

Sur le réseau européen de développement rural 
https://enrd.ec.europa.eu/fr

Sur le Fonds européens structurels et d’investissements 
http://www.europe-en-france.gouv.fr/L-Europe-s-engage/Fonds-europeens-2014-2020

Sur la politique de développement rural en France
http://agriculture.gouv.fr/pac-fonds-europeen-agricole-pour-le-developpement-rural-feader

Sur le FEADER
http://ec.europa.eu/agriculture/rural-development-2014-2020/index_fr.htm

Références réglementaires sur les obligations de publicité : 

• L’annexe III du Règlement d’exécution (UE) n° 808/2014 de la Commission du 
17 juillet 2014 portant modalités d’application du règlement (UE) n°1305/2013 
du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural 
par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader)

• http://europa.eu/about-eu/basic-information/symbols/flag/index_fr.htm


